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 Grand 
Besancon 

‘OF Metropole REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaut6 

Séance du jeudi 21 mai 2026 
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 15 mai 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT 
du Daubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de 
Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 

La séance est ouverte a 17h10 et levee a 19h06 

Etaient presents :  Audeux: M. Michel VIENET, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: M. Mohamed AIT-ALI, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY (e compter de la question n°16), 
Mme Isabelle BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE, 
Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n°2), 
M. Jerome CUPILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier 
GENDRAUD, Mme Laura GINIOT, Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question 
n°3), M. Pierre-Charles HENRY, Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy 
JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine 
LHOMME, M. Martin MELLION, Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Manon MONNIER, 
Mme Laurence MULOT CESARI (a compter de la question n°2), M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE, 
Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel 
SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC (a compter de la question n°2), M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE Beure: M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal 
DIMANCHE, Braillans: M. Thierry NONNOTTE (e compter de la question n°3), Busy: M. Philippe SIMONIN, 
Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve GROULT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, 
Champoux: M. Romain VIENET, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial 
DEVAUX, Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI, Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: 
M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Francois MENESTRIER (e compter de la question n°3), 
Dannemarie-Sur-Crete: M. Sebastien PERRIN, Deluz: Mme Liliane JOURNOT, Devecey: Mme Caroline 
BRUN (suppleante), Ecole-Valentin: M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile 
BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis PERIN, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE, Grandfontaine: M. Henri 
BERMOND (e compte de la question n°3), La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, La Veze: Mme Celine 
TRONCIN VERGEY, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Philippe REGENNASS, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin: 
M. Philippe DOLEJAL, Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montfaucon: M. Laurent JEUNET, Montferrand-Le-
Château: Mme Lucie BERNARD (e compte de la question n°2), Morre: M. Herve PONT (e compter de la 
question n°2), Nancray: M. Charles PERRIGOT, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: 
Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Christian DAVID, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick 
AYACHE, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Rancenay: 
Mme Catherine BECKER (e compter de la question n°3), Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-
Fluans: M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saone: 
M. Lylian CALVAT, Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: 
M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie 
MAILLARD, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Vieilley: M. Damien LIARD, Vorges-Les-Pins: 
M. Georges POITREY 

Etaient absents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX, Mme Estelle CAMARA, M. Clement DARCQ, Mme Annie 
GAUTHIER, M. Abdel GHEZALI, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, Mme Eleonore METZGER, Boussieres: 
M. Eloy JARAMAGO, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, 
Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Pouilley-Frangais : M. Stephane RAMELET, Venise: M. Charles 
POMMEY, Villars-Saint-Georges : M. Damien AUBERT 

Secretaire de séance:  Mme Marie-Jeanne BERNABEU 
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Procurations de vote: Amagney: M. Thomas JAVAUX a Mme Valerie MAILLARD, Besangon: M. Guillaume 
BAILLY a M. Bruno CAIRE (jusqu'a la question n°15 incluse), M. Laurent CROIZIER a Mme Nathalie BOUVET 
(jusqu'a la question n°1 incluse), M. Clement DARCQ a Mme Christine WERTHE, Mme Annie GAUTHIER a 
M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT 
M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER a M. Patrick VERDIER, Mme Laurence MULOT CESARI 
M. Patrick JACQUES (jusqu'a la question n°1 incluse), Mme Esther SZWARC a Mme Anne-Rachel SCHERTZ 
(jusqu'a la question n°1 incluse), Boussieres: M. Eloy JARAMAGO a M. Henri BERMOND, Braillans: 
M. Thierry NONNOTTE a M. Romain VIENET (jusqu'a la question n°2 incluse), Byans-Sur-Doubs: M. Didier 
PAINEAU a M. Pascal ROUTHIER, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD a Mme Anne OLSZAK 
(jusqu'a la question n°1 incluse), Noironte: M. Philippe GUILLAUME a M. Florent BAILLY, Rancenay: 
Mme Catherine BECKER a Mme Julie GIRARD (jusqu'a la question n°2 incluse) 

Deliberation n°2026/2026.00110 
Rapport n°7 - Creation de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transferees (CLECT) 
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7 
Creation de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transferees 

(CLECT) 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, President 

Résumé  
Le rapport a pour objet la creation et la definition des modalites de fonctionnement de la Commission 
Locale d'Evaluation des Charges Transferees (CLECT) 

I. Creation de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transferees (CLECT) 

Conformement aux dispositions de l'article 1609 nonies C du Code general des imp6ts, il est institue 
entre l'EPCI et ses communes membres une Commission Locale d'Evaluation des Charges 
Transferees (CLECT). 

Le Conseil Communautaire procede a la creation de cette commission et en fixe la composition. 

Chaque Conseil Municipal designe, par deliberation, les representants appeles a sieger au sein de la 
CLECT. 

II. Role de la CLECT 

La commission examine les charges transferees et procede a leur evaluation selon les methodes 
prevues par la reglementation en vigueur. 

La commission etablit un rapport, annuel ou ponctuel, destine au Conseil Communautaire et aux 
Conseils Municipaux des communes membres. A cette fin, elle peut solliciter aupres des services de 
GBM ou des Communes membres toute information ou tout document necessaire 
l'accomplissement de sa mission. 

Le rapport adopte par la CLECT est ensuite transmis aux Conseils Municipaux des Communes 
membres pour approbation. Celui-ci doit etre adopte par deliberations concordantes a la majorite 
qualifiee, soit par les deux tiers des Communes representant plus de la moitie de la population, soit 
par la moitie des Communes representant les deux tiers de la population. 

Apres adoption par les Communes membres dans ces conditions, les montants relatifs a l'evaluation 
des charges transferees permettent de fixer et de notifier aux Communes les attributions de 
compensation correspondantes. 

III. Composition de la CLECT 

Le Code General des Impots prevoit que la CLECT est composee de membres des Conseils 
Municipaux des Communes concernees et que chaque Conseil Municipal dispose d'au moms un 
representant. Aucun nombre maximum de membres nest fixe par les dispositions legales en vigueur. 

Dans un souci de large representation des Communes, il est propose que la composition de la CLECT 
de GBM demeure fixee selon le principe retenu depuis l'origine: pour chaque Commune, un nombre 
de sieges a pourvoir egal au nombre de sieges de delegues communautaires dont elle dispose au 
sein du Conseil Communautaire (annexe 1). Pour les communes ne disposant que d'un seul siege, un 
suppleant sera designe afin d'assurer la representation en cas d'absence du titulaire. 

II est egalement precise que la CLECT peut faire appel, pour l'exercice de sa mission, a des experts, 
c'est-a-dire ders personnes qualifiees exterieures, afin de l'assister et de l'accompagner dans ses 
travaux. Ces experts n'exercent qu'une fonction consultative et ne disposent en aucun cas d'un rOle 
decisionnel. 
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Dans ce cadre, il est propose que la CLECT de GBM puisse s'appuyer sur la collaboration du 
Tresorier de GBM en qualite d'expert. 

IV. Designation des membres 

Les membres de la Commission sont designes par deliberation des Conseils Municipaux des 
Communes membres. 

La liste des membres de la CLECT est ensuite arretee par deliberation du Conseil Communautaire, 
apres reception de l'ensemble des designations effectuees par les Communes. 

V. Fonctionnement de la CLECT  

Le Code General des Impots prevoit que la CLECT elit en son sein un President et un Vice-President. 

Le President convoque la CLECT, fixe l'ordre du jour des seances et en assure la presidence. En cas 
d'absence ou d'empechement, il est remplace par le Vice-President. 

En dehors de ces dispositions, la loi ne fixe aucune regle de fonctionnement specifique de la CLECT. 

Aussi, il est propose de retenir les modalites de fonctionnement suivantes: 

- Modalites de convocation: la convocation est adressee aux membres de la CLECT au moms 
cinq jours francs avant la date de la reunion. Elle est accompagnee dune note de synthese 
presentant les points inscrits a l'ordre du jour, 

- Tenue des reunions: la CLECT se reunit, dans la mesure du possible, prealablement a la 
séance du Conseil Communautaire, 

- Quorum : aucun quorum n'est requis. Les membres titulaires peuvent se faire representer par 
leur suppleant ou donner pouvoir a un autre membre, 

- Adoption du rapport: le rapport de la CLECT est adopte a la majorite des membres presents 
ou representes, 

- Transmission du rapport: le rapport etabli par la CLECT est transmis pour approbation aux 
Conseils municipaux des Communes membres dans les conditions prevues par la loi. 
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Ludovic FAG 
Maire de Be 

A l'unanimit6, le Conseil Communautaire: 

- Cr6e la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transf6r6es (CLECT) de GBM, 

- Definit la composition et le fonctionnement de la Commission Locale d'Evaluation des 
Charges Transferees (CLECT) de GBM. 

Rapport adopte a l'unanimite : 
Pour: 117 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
Le President, 

Marie-Jeanne BERNABEU 
Conseillere Communautaire Deleguee 
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Répartition des représentants à la CLECT ANNEXE 1
(Grand Besançon Métropole)

Commune
Délégués 

communautaires
Représentants à la 

CLECT
Besançon 55 55

Saint-Vit 2 2

Amagney 1 1

Audeux 1 1

Avanne-Aveney 1 1

Beure 1 1

Bonnay 1 1

Boussières 1 1

Braillans 1 1

Busy 1 1

Byans-sur-Doubs 1 1

Chalèze 1 1

Chalezeule 1 1

Champagney 1 1

Champoux 1 1

Champvans-les-Moulins 1 1

Châtillon-le-Duc 1 1

Chaucenne 1 1

Chemaudin-et-Vaux 1 1

Chevroz 1 1

Cussey-sur-l’Ognon 1 1

Dannemarie-sur-Crète 1 1

Deluz 1 1

Devecey 1 1

École-Valentin 1 1

Fontain 1 1

Franois 1 1

Geneuille 1 1

Gennes 1 1

Grandfontaine 1 1

La Chevillotte 1 1

La Vèze 1 1

Larnod 1 1

Les Auxons 1 1

Mamirolle 1 1

Marchaux-Chaudefontaine 1 1

Mazerolles-le-Salin 1 1

Mérey-Vieilley 1 1

Miserey-Salines 1 1

Montfaucon 1 1

Montferrand-le-Château 1 1

Morre 1 1

Nancray 1 1

Noironte 1 1

Novillars 1 1

Osselle-Routelle 1 1

Palise 1 1

Pelousey 1 1

Pirey 1 1

Pouilley-Français 1 1

Pouilley-les-Vignes 1 1

Pugey 1 1

Rancenay 1 1

Roche-lez-Beaupré 1 1

Roset-Fluans 1 1

Saône 1 1

Serre-les-Sapins 1 1

Tallenay 1 1

Thise 1 1

Thoraise 1 1

Torpes 1 1

Vaire 1 1

Velesmes-Essarts 1 1

Venise 1 1

Vieilley 1 1

Villars-Saint-Georges 1 1

Vorges-les-Pins 1 1

67 communes 122 122


